
Conseil  Communautaire  du 30 septembre  2020

INFORMATION  : COMPTE-RENDU  DES  DEC1S10NS  DU  PRESIDENT  PR1SES  PAR

DELEGATION  DU CONSEIL  COMMUNAUT  AIRE  TERRES  DES  CONFLUENCES

Vu la délibération  na 07/2020-2-1  0 en date  du 28 juillet  2020  portant  délégation  de pouvoir  du conseil

communautaire  vers  le Président  de la Communauté  de Communes  Terres  des Confluences  ;

Considérant  qu'il  appartient  au Président  de rendre  compte  des décisions  visées  par  délégation,

en application  de l'article  5211-10  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

ll est  proposé  aux  membres  du Conseil  Communautaire  de prendre  acte  des  décisions  suivantes  :

Décision  no 82/2020

Le 4 août  2020

ATTRIBUTION  DES MARCHES  POUR  LA CONSTRUCTION  D'UNE  CUISINE  CENTRALE  A

CASTELSARRASIN-18  LOTS

D'attribuer  les marchés  relatifs  aux travaux  pour  la construction  d'une  cuisine  centrale  sur la

Commune  de Castelsarrasin  aux  entreprises  ci-après  mentionnées.

Pour  chaque  lot :

Le délai  prévisionnel  global  d'exécution  des travaux  est  fixé à 13 mois,  y compris  la période  de

préparation  de 1,5  mois.

La durée  de validité  du marché  se confond  avec  le délai d'exécution  du marché".  Le délai

d'exécution  du marché  est  de 13  mois  à compter  de la notification  du marché.

La notification  du marché  ne vaudra  pas  ordre  de service  (O.S)  pour  démarrer  la période  de

préparation.

Une  période  de  préparation  de  1,5  mois  est  prévue.  Elle  est  comprise  dans  le  délai

d'exécution  du  marché.  La période  de préparation  démarre  à compter  de la notification  de l'Ordre

de Service  émis  par  le maître  d'œuvre.

Le délai  d'exécution  des  travaux  de 11,5  mois  court  à l'issue  de l'achèvement  de la période  de

préparation  ou à défaut  à compter  de la date  fixée  par  l'ordre  de service  prescrivant  de commencer

l'exécution  des  travaux.  L'O.S  sera  émis  par  le maïtre  d'œuvre  (le  cas  échéant).

* délai  d'exécution  du marché  = période  de préparation  + délai  d'exécution  des  travaux

Le montant  de l'opération  s'élève  à la somme  de 2 404  602.66  € H.T  soit  2 885.523.19  € ï.ï.c.

Cette  somme  est  répartie  comme  suit  :
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Activ  Rénov  - 577  Avenue  de l'Europe  - 82000  Montauban -7560-.80 -  9-072.9-6
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Fauché  -  6 route  de Moissac  -  82'1 30 Lafrançaise 146500.00 175800.00
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Décision  no 83/2020

Le 14  août  2020

ATTRIBUTION  DU MARCHE  DE GESTION  ET ENTRETIEN  DE L'AIRE  D'ACCUEIL  DES  GENS

DU VOYAGE  "LAVERDOULETTE  SITUEE  A CASTELSARRASIN

D'attribuer  le marché  Gestion  et Entretien  de l'Aire  d'Accueil  des  Gens  du Voyage  « Laverdoulette  »

située  à Castelsarrasin,  à l'entreprise  SAS  VAGO  - 40 impasse  des deux  Crastes  - 33260  LA

TESTE  DE BUCH,  pour  une  durée  de 1 an, renouvelable  1 fois  pour  la même  durée  par  reconduction

tacite,  pour  un montant  de 148  234.  12 € HT soit  1 77 880.95  € TTC.

Décision  no 84/2020

Le 18  août  2020

CONVENTION  DE  FACTURATION  ENTRE  LA  COMMUNAUTE  DE  COMMUNES  ET  LA

COMMUNE  DE MONTESQUIEU,  DANS  LE CADRE  DE LA DELEGATION  DE SERVICE  PUBLIC

POUR  LA  REST  AURATION  SCOLAIRE

D'accepter  la demande  de la commune  de Montesquieu  qui souhaite  bénéficier  du service  de

restauration  scolaire  à compter  du 1 er septembre  2020.

Décision  no 85/2020

Le 26 août  2020

ATTRIBUTION  DU  MARCHE  - FOURNITURE

PAIEMENT  POUR  LA STATION-SERVICE  DE

CARTE  BANCAIRE  24H/24

ET  INSTALLATION  D'UN  AUTOMATE  DE

L'AERODROME  POUR  FONCTIONNER  EN
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D'attribuer le marché  pour  la fourniture et l'installation  d'un automate  de paiement  pour  la station-
service  de l'aérodrome  pour  fonctionner en carte  bancaire  24H/24  à l'entreprise  SA DIP  -  720  route

de Nègrepelisse  -  82 350 ALBIAS pour  un montant  de 28.390,00  € HT (34.068,00  € TTC).

Décision  no 86/2020
Le 26 août  2020

PROROGATION  DE LA CONVENTION  D'OCCUPATION  A TITRE  PRECAIRE  D'UN  BIEN
IMMOBILIER  COMMUNAuT  AIRE  CONSENTIA  M. MORIZET  JEAN-Y\/ES

De consentir à Monsieur  MORIZET  Jean-Yves  la prorogation  no6 de l'occupation  à titre précaire,
pour  l'entreposage  de ses affaires,  des dépendances  de l'immeuble  bâti, situé  au 2259 route de
Moissac  82100  CASTELSARRASIN,  pour une durée  de 2 mois à compter  du 17 août 2020,
moyennant  un loyer  mensuel,  payable  d'avance,  fixé à 70 euros.

Décision  no 87/2020
Le 26 août  2020

AERODROME-CONVENTION  D'AUTORISATION  D'OCCuPATION  DU DOMAINE  PUBLIC  PAR
L'ENTREPRISE  PARACHUTISME  OCCIT  AN

De renouveler  et de signer  la convention  avec  la Société  Parachutisme  Occitan  -  82 600 SAVENES,
représentée  par M. Caruchet  Steeve  (noSIRET  50003012700020),  pour une durée de 1 an, à
compter  du 25 août  2020.

Décision  no 88/2020
Le 10  septembre  2020

CONVENTION  RELATIVE  AuX  LAMPES  USAGEES  COLLECTEES  - OCAD3E  - MISE  A JOUR
AOUT  2020

ë De signer  les annexes  à la convention  relative  aux lampes  usagées  collectées  par les
communes  et établissements  publics  de coopération  intercommunale  avec la Société
0CAD3E,  sis 17 rue de l'Amiral  Hamelin,  75116  Paris.

*  De signer  la note  de validation  des consentements  des contacts  de la collectivité  cis à vis du
RGP

Décision  no 89/2020
Le 18 septembre  2020

BUDGET  COLLECTE  ET TRAITEMENT  DES DECHETS
PERTES  SUR  CREANCES  IRRECOUVRABLES  ET ADMISSION  EN NON VALEUR

D'admettre  en créance  éteinte les 3 titres  émis,  sur le Budget  Collecte  et traitement  des déchets,  à
l'encontre  de la société  « ROQUES  Cyril»  pour  un montant  total  de 165,00  €

Décision  no 90/2020
Le 'l 8 septembre  2020

INDEMNITE  DE RESPONSABILITE  REGIE  DE RECETTES  - TIERS  LIEU DE MOISSAC
TAUX  DE L'INDEMNITE  DE RESPONSABILITE  ALLOUE  AU REGISSEUR  DE RECETTES  ET
AU REGISSEUR  SuPPLEANT

D'approuver  le montant  de 110 € annuel  versé  au régisseur  principal  et au régisseur  suppléant  au
prorata  de la période  de remplacement  du régisseur  principal.
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